
progressif des finances départementales 
rendra à terme l’obligation légale d’équilibre 
budgétaire impossible à respecter.

Pourtant, malgré ces contraintes, nos efforts 
impératifs de gestion nous permettront 
de maintenir encore en 2024 nos actions 
volontaires au service de la population, 
dans les domaines de la culture, du sport, 
du monde associatif. Et aussi de conserver 
au plus haut niveau possible la part des 
investissements, à hauteur de 42 millions € 
hors remboursement des emprunts.

Ainsi après l’achèvement de la Voie 
verte Sud-Ardennes, plusieurs chantiers 
d’avenir sont aujourd’hui engagés au 
service des habitants et de l’attractivité des 
Ardennes : la reconstruction du collège 
de Monthermé, le développement de 
la Maison départementale des Sports à 

Bazeilles, les aménagements des stations 
touristiques des Vieilles-Forges et de Bairon. 
Tout en conservant un montant significatif 
de crédits pour l’entretien des routes et de 
nos bâtiments départementaux.

Dans l’intérêt de tous les Ardennais, il est 
vital que nous puissions demain continuer 
d’agir et ne pas seulement devoir subir les 
décisions prises ailleurs.

Noël BOURGEOIS
Président 
du Conseil Départemental

É D I T O
Au vu des résultats de l’exercice budgétaire 
2023 du Département, le constat est 
indiscutable : malgré tous nos efforts 
d’amélioration des comptes et de gestion 
rigoureuse, la dégradation de la situation 
financière s’accélère d’année en année en 
raison des dépenses croissantes imposées 
par l’Etat sans compensation.

Ainsi après un montant de 5,5 millions € 
en 2022, la charge nette sur notre budget 
des mesures gouvernementales appliquées 
en 2023 a représenté plus de 14 millions €. 
Cette somme représente presque le coût 
de construction d’un collège neuf…

Alors que les Départements sont les seules 
collectivités à ne plus lever l’impôt, et dans 
un contexte de réduction prévisible des 
dotations de l’Etat et d’augmentation des 
dépenses obligatoires, l’étranglement 

Votre Journal du Département des 
Ardennes passe de 8 à 12 pages ! Vous 
retrouverez toujours l'actualité du Conseil 
départemental et les infos de proximité 
qui vous concernent directement, mais 
aussi des focus sur ce qui fait la richesse et 
le dynamisme des Ardennes à travers des 
portraits, interviews et mises en lumière 
de lieux inédits. Bonne lecture !

PAGE 3

+ 4
PAGES

Grâce à un appel à projets du CD08, les 6èmes du collège Pasteur de Vrigne-aux-Bois 
font la lecture aux petits de la crèche de Vivier-au-Court (juin 2023).

LA BIBLIOTHÈQUE   
DÉPARTEMENTALE 

toujours en actions !P.8
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BIENTÔT LES JEUX OLYMPIQUES CHEZ VOUS !
A l’approche des Jeux Olympiques et Paralympiques, le Conseil départemental sort 
le grand jeu ! Le 20 avril prochain, des JO 100% ardennais se dérouleront dans la 
station touristique des Vieilles-Forges. A vos marques, prêts, sportez !

FAITES VOS JEUX
DANS LES ARDENNES

Défiez-vous sur 25 disciplines
sportives et parasportives

Gratuit / Ouvert à tous

Fête

Plus d’infos sur www.sportsenardennes.fr

SAMEDI 20/04/2024
Lac des Vieilles-Forges

Trois mois avant les JO de Paris 2024, le 
CD08 organise sa propre compétition 100% 
ardennaise : les Jeux ardennais. Le samedi 
20 avril, dans toute la station touristique des 
Vieilles-Forges, une compétition digne des 
Jeux Olympiques aura lieu, rassemblant 
plus d’une vingtaine de sports différents : 
escalade, rugby, athlétisme, golf, canoë, 
natation, voile, football, basketball, tir à 
l’arc, boccia…

Pour s’inscrire, rien de plus simple : rendez-
vous sur cd08.fr, ou directement sur place 
le jour J. Le 20 avril dès 10h, vous pourrez 
récupérer votre carte d’équipe et partir faire 
vos Jeux !

L’événement sportif incontournable de ce 
printemps est accessible gratuitement à 
tous les Ardennais fans d’aventure et qui 
ont envie de tester les différentes activités 
sportives proposées.
Présent tout au long de la journée devant le 
Centre de Congrès, un village d’informations 
installé sous forme de village olympique 
permettra de sensibiliser les visiteurs aux 
bienfaits du sport pour la santé, mais aussi 
de promouvoir les sites ardennais labélisés 
Centres de Préparation aux Jeux ainsi que 
le handisport. 

Ne ratez pas ce rendez-vous majeur pour 
le sport ardennais !

Le CD08 ambitionne de faire des sites de Bairon et des Vieilles-Forges de véritables 
stations touristiques. Les premières étapes viennent d’être lancées : 
Le 6 février dernier, Noël Bourgeois, Président du CD08, et Lionel Vandecasteele, Directeur 
développement Twin Promotion Evancy, ont officialisé la promesse de vente des emprises 
foncières du lac des Vieilles-Forges, pour la future implantation d’hébergements touristiques. 
Et le 12 février, le Président du CD08 recevait la presse et les partenaires du site de Bairon 
pour le démarrage de la déconstruction de la base de loisirs, première étape des nouveaux 
aménagements.

BOOSTER L’ATTRACTIVITÉ 
Aux Vieilles-Forges, le projet retenu présenté par Twin Promotion Evancy porte, dans un 
premier temps, sur la création d’une résidence hôtelière 4 étoiles de 80 chambres avec spa et 
restaurant intégré, puis 40 appartements complémentaires dans un second temps.
Lors de la signature, Noël Bourgeois s’est félicité : « Nous sommes très fiers de concrétiser ce 
beau projet pour le département. » En réponse, Lionel Vandecasteele a ajouté : « Je ne sais pas 
qui doit dire merci à qui ! Le site des Vieilles-Forges nous a vraiment séduits et la proximité du Centre 
de Congrès permet une opportunité pour le tourisme d’affaires. Nous connaissons bien le potentiel 
des Ardennes, les paysages naturels, la culture, la gastronomie… Merci de nous accueillir ! » 

DISCIPLINES PROPOSÉES

DES ONDES POSITIVES POUR NOS STATIONS TOURISTIQUES !
Quant au site de Bairon, il fait également l’objet de toutes les attentions. La déconstruction 
de la base de loisirs est en cours et devrait être achevée fin avril. Elle se fait par phases car de 
nombreux matériaux ont été récupérés pour être soit réutilisés soit recyclés. Par exemple, 
Arcavi a traité du bois (pour faire des copeaux pour les chaufferies collectives) et du métal.

Par ailleurs, une Maison du lac et un pôle d’activités nautiques et terrestres verront le jour, 
pour offrir un lieu d’accueil et d’hébergement pour les groupes et un endroit adapté à la 
pratique du sport nature. De plus, un réaménagement du site sera effectué pour permettre 
aux cyclistes et aux piétons (notamment les enfants et les personnes à mobilité réduite) de se 
déplacer en toute sécurité.

A travers de nouveaux investissements, le CD08 souhaite compléter l’offre de services existante 
et faire évoluer les équipements pour les rendre plus modernes et plus proches des attentes 
du public. Et ce, tout en préservant l’identité naturelle de ces deux sites.

  D’INFOS :  www.cd08.fr 

athlétisme

aviron 

badminton

basket 3x3 

boxe

breaking 

canoë

escalade 

escrime

football 

golf 

gymnastique

handball 

judo

natation

rugby

tir à l’arc

tir laser

tennis 

tennis de table

voile

volleyball 

VTT

para badminton

basket 3x3 fauteuil

boccia

escrime fauteuil

para tir laser

rugby fauteuil

para tennis

cécifoot

para tir à l’arc

Ainsi qu’une dizaine de disciplines 
adaptées aux personnes en situation 
de handicap : 
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Cette année, le Conseil départemental consacre 1,6 million € pour l’amélioration de 
la vie quotidienne dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes. 22 établissements publics ou privés à but non lucratif sont concernés sur 
le département. Ils sont informés de cette aide à l'investissement et doivent constituer 
un dossier respectant un cahier des charges précis. Une fois la demande validée, le 
CD08 financera jusqu’à 50% du montant des travaux. Il peut s'agir de l’installation 
d’appareils de climatisation, de rampes d’accès dans les couloirs, ou de la rénovation de 
sanitaires ou de salles de bains.

1,6 
MILLION €
pour les EHPAD

Afin de donner la parole aux jeunes 
Ardennais et de leur permettre de 
développer leurs initiatives, le Conseil 
départemental a lancé, pour la deuxième 
année, un appel à projets dédié aux 
collégiens. 

Inciter les collégiens à réaliser, dans une 
perspective éducative, des projets qui 
permettent de mobiliser les équipes 
enseignantes et plusieurs élèves dans 
différents domaines et les aider à devenir des 
citoyens responsables : telle est l'ambition 
de cet appel à projets.

En 2023, près de 400 élèves ont participé à 
la première édition. Deux établissements 

ont été retenus pour recevoir un soutien 
financier permettant de finaliser et de 
diffuser leur idée : les élèves du collège 
Marie-Hélène Cardot de Douzy se sont ainsi 
vu remettre un diplôme pour leur projet 
« Mobilités douces et sécurité routière à 
vélo » et ceux du Multisite de Signy-le-Petit/
Liart ont reçu la même distinction pour leur 
« Jeu des 7 familles de notre territoire ». 

De l’engagement !
Le collège Andrée Viénot à Rocroi a 
également brillé par sa participation en 
proposant une comédie musicale appelée 
« Cétacés de se Terre ». 
15 élèves de 4ème et 3ème ont contribué à 
ce projet artistique, engagé et audacieux.  

Au programme :  du chant, de la gestuelle, 
des costumes (confectionnés à partir 
de matériaux récupérés), des textes 
argumentés mais surtout un sujet 
d’ampleur  : celui de la préservation des 
ressources de la planète ! « C’est parti de 
faits divers : les incendies en Gironde, le beluga 
échoué dans la Seine. Ces événements ont été 
mon fil conducteur pour écrire les textes et 
imaginer les personnages, explique Isabelle 
Oger, la professeure d’EPS référente du 
projet, mais il fallait pouvoir en parler sur un 
ton drôle, décalé, qui interpelle, sans tomber 
dans un discours moralisateur. » 
A travers une abeille, un orang-outan, un 
ours polaire, un beluga, Isis, Alexandre, 
Marie, Clara, ou encore Théo, ont su 
incarner ces personnages pour leur donner 
une âme et sensibiliser le public à l’avenir 
de la planète Terre. 

A retrouver, 
des extraits de leur 
comédie musicale 

>>> Les prochains lauréats de l’appel à projets 

collégiens seront connus fin juin 2024.

LES BRÈVES
La voix des collégiens 

Archives 
de la Libération  

Les Archives départementales organisent 
une collecte d’archives auprès des 
particuliers autour des 80 ans de la 

Libération. Tout document sous forme 
papier, numérique, iconographique ou 

audiovisuelle peut avoir un intérêt !

  D’INFOS : https://archives.cd08.fr

Les Ardennes s’affichent 
à Paris et à Lille ! 

La 2ème saison de la campagne de 
promotion des Ardennes « Faites le 
plein des Sens » est visible à Paris en 

mars (gare de l'Est, métro, rues, presse, 
télévision, réseaux sociaux) et en avril à 

Lille. Impossible de passer à côté !

Du sport, 
pour les 6-17 ans ! 

Le Conseil départemental organise des 
stages sportifs sur le site des Vieilles-Forges. 

Il reste quelques places pour la semaine 
du 22 au 26 avril. 

Pour ceux de l'été, les inscriptions 
démarrent à partir du 15 avril ! 

  D’INFOS ET INSCRIPTIONS : www.cd08.fr

Le magazine annuel de la Cellule archéologique des Ardennes

N° �� | ����

Les Ardennes à travers les âges :
les dernières découvertes 

Coup de projecteur sur…
le pillage archéologique 

Découvertes ! 
Avec l’ArchéoMag, les archéologues 

du Conseil départemental continuent 
de partager leurs missions, leur quotidien… 

et parfois même, les idées reçues sur le 
métier ! Le 2ème numéro paraîtra début 

avril et sera disponible dans les offices de 
tourisme, musées et points lecture des 

Ardennes.

100
emplois saisonniers dans les 

stations touristiques de Bairon et 

des Vieilles-Forges (surveillants 

de baignade, animateurs sportifs, 

animateurs BAFA), ainsi qu’au 

Foyer Départemental de l’Enfance 

(accompagnants éducatifs et sociaux), 

à Charleville-Mézières, sont à pourvoir 

pour cet été. 

  POUR POSTULER :  www.cd08.fr 

+ de 250 000
utilisateurs ont emprunté

la Voie verte Trans-Ardennes 

au cours de l’année 2023 

(dont 60% de cyclistes).

180
professionnels ont participé 

à la 1ère Journée Départementale de 

l’Insertion, organisée le 20 février 

dernier au Centre de Congrès des 

Vieilles-Forges. 

255
élèves et étudiants en situation 

de handicap sont pris en charge 

par le Conseil départemental 

pour leur transport. 



NOUVELLE SAISON AU MUSÉE !
Avec une programmation 2024 singulière et variée, le Musée Guerre et Paix 
conforte son rôle d’acteur à part entière de la vie culturelle des Ardennes. Aperçu...

DU 04 JUILLET 
AU 31 DÉCEMBRE 2024
www.guerreetpaix.fr

au Musée Guerre et Paix
à NOVION-PORCIEN ◆ Ardennes

entre CHARLEVILLE-MÉZIÈRES et REIMS
par l ’autoroute A34 ◆ SORTIE 14

Jouer avec l’Histoire

Au-delà des aspects pédagogique et 
historique, le Musée Guerre et Paix est 
un lieu culturel qui valorise les temps 
forts nationaux. Par exemple, des 
animations seront proposées pour les 
Journées Européennes du Patrimoine, la 
Commémoration du 11 novembre 1918 
ou encore la Nuit Européenne des Musées, 
le 18 mai prochain. Ce sera, d’ailleurs, 
l’occasion de mener une dernière fois 
l’enquête dans le cadre de la Murder Party ; 
ce jeu grandeur nature inspiré du Cluedo© 
s’arrêtera fin mai.
Les 80 ans du D-Day, l’opération militaire 
alliée qui amorça la Libération de la France 
et de l’Europe, seront célébrés les 6, 7 et 
8 juin. Au programme : des projections de 
films (Il faut sauver le soldat Ryan), des visites 
thématiques et des surprises !

SE RÉAPPROPRIER L’HISTOIRE 
A compter du 4 juillet, l’exposition « Jeux 
de Guerre » ou comment les développeurs 
de jeux vidéo jouent avec l'histoire de la 
Première Guerre mondiale, sera présentée 
dans l’Atrium du musée. Le parcours 
scénographique vous plongera dans 
l’univers des jeux de guerre grâce à un 
dialogue entre images d’archives, objets 

d’époque et visuels de jeux vidéo traitant 
de la Grande Guerre. Une salle dédiée 
permettra de devenir le joueur principal 
de cette exposition en testant une dizaine 
de jeux vidéo, dont 4 qui sont présentés 
dans l’exposition : la série Soldats Inconnus 
(Ubisoft), Battlefield 1 (Dice et Electronic 
Arts), Verdun 1914-1918 (BlackMill Games) 
et Toy Soldiers (Signal Studios). L’occasion de 
mettre en pratique le propos de l’exposition 
à travers des scénarios, des expériences 
de jeu et des graphismes différents. Un 
événement qui s’annonce haut en couleurs !

Puis, rendez-vous dès le 1er août, pour le très 
apprécié Parcours BD en partenariat avec le 
Festival Cabaret Vert ! L’événement revient, 
jusqu’au 31 décembre, pour une nouvelle 
édition et mettra en lumière 3 bandes 
dessinées autour du thème des 3 conflits.
D’autres temps forts vont ponctuer cette 
saison. A découvrir ! 

  D’INFOS :  

Du 1er septembre au 30 juin : 

ouvert du mardi au dimanche de 10h à 17h 

Fermé le lundi, à l'exception des groupes (sur rendez-vous). 

Pour connaître tous les événements proposés : 

www.guerreetpaix.fr  - Tél : 03.24.72.69.50

L'INFO GRAPHIQUE
 Le budget du Conseil départemental des Ardennes

MUSÉE
GUERRE ET PAIX

Les missions
du Musée Guerre et Paix

la mémoire au
plus grand nombre

18 571 visiteurs
en 2023

USA

les collections

10 000
objets
conservés

& enrichir
Valoriser

les citoyens de demain  
à la paix

3 112 élèves
accueillis

Sensibiliser

Transmettre 

une offre ludique

14 rendez-vous
culturels en 2023 

Concevoir
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A Bazeilles, le projet de transformation 
de la Maison départementale des 
Sports avance à grands pas ! 

Le Conseil départemental ambitionne 
en effet de développer cet équipement 
largement reconnu pour la pratique 
d’activités sportives et handisport 
en lui donnant une autre dimension, 
encore plus tournée vers l’inclusivité et 
l’accueil des publics, avec de nouvelles 
offres de service, tout en améliorant sa 
performance énergétique. 

L’objectif du Département est de 
développer de nouveaux usages, allant 
de la pratique d’activité physique et 
sportive pour tous, notamment adaptée 
à toutes les formes de handicap, 
mais aussi être un lieu ressource 
pour la pratique sportive à l’échelle 
du territoire ardennais, contribuant 
ainsi au rayonnement et l’attractivité 
du territoire. Il s'agit là d'une volonté 
forte des élus départementaux de 
voir s'implanter une telle structure, 
permettant à toute personne valide ou 

en situation de handicap de pratiquer 
une activité sportive. 

LE PROJET GLOBAL PRÉVOIT DONC :

1   La rénovation énergétique intégrale 
du bâtiment existant pour répondre à 
l’objectif 2050 défini par le décret tertiaire 
(une diminution des consommations en 
énergie de l’ordre de 60% par rapport 
aux consommations actuelles) ; 

2  La rénovation fonctionnelle du 
bâtiment existant pour optimiser les 
espaces et faciliter leur utilisation par 
les différents occupants (Département, 
associations, comités…) et améliorer 
l’accueil public, dans un objectif majeur 
d’inclusivité ;

3  La construction d’une salle 
multisport pour renforcer l’offre 
sportive et augmenter les espaces de 
pratique sportive existants.
Soit au total 5 518 m² de surface alloués 
au sport et au sport handicap, afin 
d’inscrire ce site comme équipement 

de référence en matière d’inclusivité 
et d’accueil du plus grand nombre 
(pratiquants, membres associatifs, 
citoyens...).
Un assistant à maîtrise d’ouvrage vient 
d’être recruté pour accompagner le 
Conseil départemental dans l’étude de 
faisabilité de cette opération sur les plans 
techniques, financiers et juridiques.
A ce stade du projet, l’estimation 
prévisionnelle du coût de l’opération 
s’élève à plus de 11 millions €, dont 

près de la moitié financée par le Conseil 
départemental. A noter que pour 
optimiser le financement, le Département 
sollicitera ses partenaires institutionnels 
et tout organisme susceptible d’y 
participer.

Côté calendrier, les premiers travaux 
devraient démarrer début 2026 et s’étaler 
au moins jusqu’à l’été 2028.

À VOS CÔTÉS

VERS UNE MÉTAMORPHOSE 
DE LA MAISON DÉPARTEMENTALE DES SPORTS

Le 1er mars, le Conseil départemental a réuni les acteurs du sport de haut niveau au Centre de Congrès des Vieilles-Forges, à l’occasion de la deuxième édition de la Cérémonie de 
mise à l'honneur du sport de haut niveau ardennais. 

« Nous avons beau être un petit département, 
nous avons la chance d’avoir de nombreux 
talents sportifs !  », se réjouissait Noël 
Bourgeois, le Président du Conseil 
départemental, lors de sa prise de parole 
introductive. 
Parmi la cinquantaine de sportifs présents, 
36 sont accompagnés financièrement par le 
Conseil départemental. Un soutien précieux 
qui permet aux athlètes de se rendre en 
compétition dont certaines se déroulent à 
l’autre bout de la planète ! Ce que souligne 

Jean-Louis Cerbelle (canoë) et Alexandre 
Bloquel (athlétisme).
Après quoi les athlètes présents ont été 
invités à monter sur scène. Avec des 
palmarès déjà bien étoffés pour leur 
âge, beaucoup représentent l’avenir du 
sport ardennais et, pourquoi pas, au-
delà. Certains n’avaient pas pu répondre 
à l’invitation du Conseil départemental, 
car engagés dans des compétitions 
internationales ou en pleine préparation 
de leurs prochains rendez-vous sportifs, 
à l’image de Céline Gerny, athlète en para-
dressage, du kayakiste sedanais Etienne 
Hubert, et de l’athlète handisport Eddie 
Potdevin, qui ont tout de même tenu à 
s’exprimer via des vidéos. Les 2 clubs ayant 
obtenu un niveau national l’année dernière 
(Roller Hockey du Pays Rethélois et l’Union 
Sportive des Cheminots de Nouvion-sur-
Meuse), ont également été mis à l’honneur. 
Chaque athlète ou club distingué s’est vu 
remettre un cadeau de la part du Conseil 
départemental.
Pour terminer la Cérémonie, les quelque 
140 personnes conviées se sont retrouvées 
pour poursuivre les échanges autour d’un 
moment de convivialité.

  D’INFOS : www.cd08.fr

d’ailleurs Benoît Guilley, maître d'arme au 
Cercle d'Escrime de Charleville-Mézières et 
Vice-président du Comité départemental 
olympique et sportif : « Je remercie aussi 
toutes les collectivités qui soutiennent nos 
athlètes car sans elles, certains ne pourraient 
pas arriver au haut niveau. »

PALMARÈS, TÉMOIGNAGES
 ET CONVIVIALITÉ
Après une présentation des 7 Centres de 
Préparation aux Jeux labélisés dans les 

Ardennes, place aux témoignages, avec 
les interventions de 4 athlètes : Lorick 
Marciniak et Geoffrey Munoz, champions 
de boccia, une discipline handisport, le 
handi-basketteur de l’Etoile de Charleville-
Mézières, Jules Kolosa, et Méline Rollin, 
coureuse de fond qui a battu il y a quelques 
semaines le record de France du marathon 
(2’12’24’’ !). 
L’occasion aussi de présenter les 3 
Ardennais qui participeront aux Jeux en 
tant qu’arbitres : Jean-Pierre Evrard (voile), 
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DES ACTIONS SUR TOUT LE TERRITOIRE  
 CANTON D'ATTIGNY — 81 COMMUNES 

Apremont : 5 186 € pour des travaux sur les RD946 et RD242
Marcq/Saint-Juvin : 10 900 € pour des travaux sur la RD42
Mont-Saint-Martin/Sugny : 11 355 € pour des travaux sur la RD21
Sommerance : 20 304 € pour des travaux sur les RD4 et RD946

 

 CANTON DE BOGNY-SUR-MEUSE — 12 COMMUNES
 

Bogny-sur-Meuse : 3 000 € au club Bogny Handball (plus haut niveau régional) 
580 € à l’Association Sportive du Collège Jules Ferry pour sa section sportive scolaire (athlétisme) pour l’année 2023/2024
Les Mazures : 600 € pour l’organisation du Trikayathlon du lac des Vieilles-Forges au bénéfice de l’association K RAID 
Monthermé : 10 500 € à la Compagnie Les Enfants Sauvages pour la programmation culturelle 2024 à la salle Jacques Brel 
580 € à l’Association Sportive du Collège pour sa section sportive scolaire (handball) pour l’année 2023/2024

 CANTON DE CARIGNAN — 40 COMMUNES
 

Beaumont-en-Argonne : 86 029 € pour la réfection générale de l’aqueduc maçonné sur la RD19
Carignan : 34 000 € au centre social Escal en Yvois 
Margut/Signy-Montlibert : 49 953 € pour des travaux sur la RD8043

 

 CANTON DE CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 1 — 8 COMMUNES

Charleville-Mézières : 5 000 € à l’association Miroir Noir pour un projet de création artistique
 et de médiation culturelle autour du spectacle "l'Isle aux Singes"
4 900 € à Critical Hit pour l’organisation du Game Fest 2024
1 050 € à l’association En vélo sur les traces de la 101ème pour l’organisation d'une randonnée 
cycliste commémorative en mai
12 000 € au club Les Flammes Carolo Basket Ardennes pour la mise en place de missions d’intérêt général
12 000 € au club l’Etoile de Charleville-Mézières pour la mise en place de missions d’intérêt général
276 954 € pour des travaux sur le Pont du Theux (RD979)
23 000 € à l'Association Sportive de Prix-lès-Mézières (équipe National 3 et équipe Régionale 1)
Prix-lès-Mézières : 149 091 € pour des travaux sur la RD3a 

 CANTON DE CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 2 — 6 COMMUNES

Charleville-Mézières : 34 000 € au centre social André Dhôtel
Houldizy : 32 258 € pour des travaux sur la RD332

 

 CANTON DE CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 3 — 3 COMMUNES

Charleville-Mézières : 550 € à l’Association Sportive du Collège Arthur Rimbaud 
pour sa section sportive scolaire (natation) pour l’année 2023/2024
650 € à l’Association Sportive du Collège Jean Macé pour sa section sportive scolaire 
(basketball) pour l’année 2023/2024
520 € pour le Club CMATT pour l’organisation d’une épreuve nationale de tennis de table
5 000 € à l’association Art Numérique Patrimoine et Territoire pour la création d’une œuvre 
numérique inclusive consacrée au champion de France handisport ardennais de boccia  
3 000 € au club Cercle d’Escrime 

 

 CANTON DE CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 4 — 2 COMMUNES

Charleville-Mézières : 1 300 € à l’association Couples et Familles 
1 440 € à l’Association Sportive du Collège Salengro pour ses sections sportives scolaires 
(golf et football féminin) pour l’année 2023/2024

Soutien aux acteurs locaux et au monde associatif, accompagnement des communes et 
intercommunalités, aménagements de l’espace public… 
Le Conseil départemental, au travers des cantons, est présent au quotidien sur tout le territoire. 

1.
2.
3.
4.

5.

6.
7.

8.
9.
10.

11.

12.

11.
13.

11.

11.

14.

15.

16.

17.

  CANTON DE CHÂTEAU-PORCIEN — 47 COMMUNES 

Juniville : 5 000 € pour le Judo Club qui évolue en 1ère division nationale

 CANTON DE GIVET — 12 COMMUNES   

Fromelennes : 94 443 € pour des travaux sur le Pont sur le bras de la Houille (ouvrage 
d’art sur la RD46)
Givet : 440 € à l’Association Sportive de la Cité Scolaire Vauban pour la section sportive 
scolaire du collège (natation) pour l’année 2023/2024
Vireux-Wallerand : 510 € pour la section sportive scolaire du collège Charles Bruneau 
(football) pour l’année 2023/2024

* Les réalisations listées sur cette double page 
ne constituent pas une liste exhaustive.
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Carignan

Vouziers

Revin

Givet

Bogny-
sur-Meuse

Charleville- 
Mézières

Nouvion-
sur-Meuse

Villers-Semeuse

Sedan

1

2 4

5

7

8

9

10

11
12

13

15

16

17

18

23

26

27

28

29

33

34

35

36

37
38

39

40

2 252 675 € 
pour des projets répartis 

sur l'ensemble des Ardennes*

DES ACTIONS SUR TOUT LE TERRITOIRE   CANTON DE REVIN — 7 COMMUNES  

Fumay : 98 954 € pour la réhabilitation des voiries dans le quartier du Grand Charnois
Revin : 2 000 € à l’association Lire Malgré Tout pour son projet de médiation culturelle 
autour de la lecture, de l'écriture et de l'oralité 

 CANTON DE ROCROI — 33 COMMUNES 

Brognon : 8 716 € pour des travaux sur la RD10
Rocroi : 600 € pour la section sportive scolaire du collège Andrée Viénot (VTT) pour 
l’année 2023/2024
  

 CANTON DE SEDAN 1 — 9 COMMUNES 

Donchery : 1 157 € pour des travaux sur la RD34
Sedan : 23 500 € à l’association ESCALE, acteur de l’aide alimentaire
500 € pour le club l’Olympique de Torcy
Vrigne-aux-Bois : 800 € à la Maison Pour Tous pour l’organisation de la Fête du chant 
de marin en juin prochain

 CANTON DE SEDAN 2 — 8 COMMUNES 

Sedan : 1 210 € pour les sections sportives scolaires du collège Turenne (football et 
futsal) pour l’année 2023/2024

 CANTON DE SEDAN 3 — 10 COMMUNES  

Bazeilles : 4 000 € à la Fédération nationale des Anciens d’outre-mer et Anciens Com-
battants de marine pour le programme des activités 2023 de la Maison de la Dernière 
Cartouche 
Sedan : 425 000 € à Ardenne Métropole pour la création d'une Maison de Santé Pluri-
professionnelle dans le quartier du Lac
670 € pour la section sportive scolaire du collège Le Lac (handball) pour l’année 
2023/2024
2 000 € pour le club CSSA pour l’achat d’un véhicule destiné à faciliter les déplacements 
lors de compétitions ou stages éloignés
650 € pour la section sportive scolaire du collège Nassau (handball) pour l’année 
2023/2024

 CANTON DE SIGNY-L’ABBAYE — 71 COMMUNES    

Clavy-Warby : 103 355 € pour des travaux sur la RD34 en direction de Neufmaison 
Doumely-Bégny : 107 148 € pour la réfection générale du Pont sur le ruisseau
(ouvrage d’art sur la RD8)
Signy-l’Abbaye : 490 € pour la section sportive scolaire du collège (VTT) pour l’année 
2023/2024

 CANTON DE VILLERS-SEMEUSE — 11 COMMUNES  

La Grandville : 129 378 € pour des travaux sur la RD57 
Lumes : 69 309 € pour des travaux sur la RD33 
Gespunsart : 410 € à l’association des Propriétaires de Youngtimers Renault Ardennais 
pour l’organisation d’un rassemblement de véhicules anciens en mai prochain
Villers-Semeuse : 500 € au club la Villersoise Gymnique

 

 CANTON DE VOUZIERS — 54 COMMUNES 
 

La Berlière/La Besace : 70 805 € pour des travaux sur la RD130
Sauville : 227 130 € pour des travaux sur les RD12 et RD8 
Vouziers : 840 € pour la section sportive scolaire du collège Paul Drouot (badminton) 
pour l’année 2023/2024
1 000 € à l’association Pays d’Argonne pour l’organisation du festival de musique en 
milieu rural Les Bars-Bars 
Vouziers/Ballay : 9 043 € pour des travaux sur la RD977 (secteurs Chestres et Landèves)  

22.
23.

24.
25.

26.
27.

28.

27.

29.

27.

30.
31.

32.

33.
34.
35.

36.

37.
38.
39.

40.

18.

19.
20.

21.

 CANTON DE NOUVION-SUR-MEUSE — 35 COMMUNES   

Nouvion-sur-Meuse : 4 486 € pour remplacer les garde-corps du Pont sur la Meuse 
(RD33)

  

 CANTON DE RETHEL — 18 COMMUNES 

Coucy : 49 856 € pour des travaux sur le Pont de la Saulces (ouvrage d’art sur la RD51)
Rethel : 5 000 € au Roller Ardennes Pays Rethélois pour la mise en place de missions 
d’intérêt général
570 € pour la section sportive scolaire du collège Robert de Sorbon (football) pour 
l’année 2023/2024
Sorbon : 7 505 € pour des travaux sur la RD10
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Mises en situation, jeux de rôles : quand le théâtre permet aux collégiens de comprendre les émotions.

La Bibliothèque des Ardennes (BDA) est aux manettes de l’EAC, 
comme Education Artistique et Culturelle. On vous explique 
et vous emmène à Vrigne-aux-Bois, avec des collégiens de 5ème 

embarqués dans un projet EAC…

C’est une très belle récompense, et qui 
montre à quel point le CD08 est engagé 
dans l’éducation artistique et culturelle 
(EAC) des jeunes de son territoire : il y a 
quelques jours, le 22 mars, la collectivité a 
reçu officiellement le label national 100% 
EAC. La BDA, qui pilote la démarche, est 
fière, forcément ! « L’objectif, explique 
Aude Pilard, chargée de mission EAC et 
responsable de l’action culturelle de la 
BDA, c’est de parvenir à la généralisation de 
l’EAC sur tout le département et d’englober 
le plus d’élèves possible. Tous les Ardennais, 
où qu’ils soient, doivent pouvoir accéder 
facilement à la culture, au sport, aux 
musées. Les plus jeunes bien sûr, mais 
aussi les adultes ; l’EAC, c’est pour tous, 
pour tous les temps de la vie. »
Plus concrètement, dans le milieu 
scolaire, l’EAC se traduit en projets qui 
sont menés dans les établissements. 
Cela peut être autour de la musique, du 
théâtre, de la danse, du cirque, du vitrail ! 
« Pourvu qu’ils répondent à nos trois piliers 
de l’EAC, précise Aude Pilard. Les élèves 
doivent rencontrer un artiste, connaître 
une discipline, et pratiquer la discipline. »

Dans les Ardennes, cette année, plus 
de 4 000 élèves, de la maternelle à la 
terminale, ont déjà ou vont participer à 
l’un de ces projets ; 54 au total, répartis 
dans 70 établissements scolaires de 
tout le département. « Nous pilotons la 
programmation avec les services de l'Etat 
(Ministères de la Culture et de l'Education 
nationale). On est en quelque sorte la 
passerelle entre les artistes et les écoles, 
les collèges ou les lycées », ajoute encore 
la chargée de mission.
Et parmi les collèges, justement, il y 

a celui de Vrigne-aux-Bois, le collège 
Pasteur. Le 12 février, l’ensemble des 
élèves de 5ème (80 en tout) en étaient 
à leur troisième séance de théâtre/
mentalisme, avec la Compagnie Mister 
Fred. Un projet passionnant, réfléchi pour 
aider les jeunes à gérer leurs émotions 
et leur mémoire.

UNE EXPÉRIENCE INOUBLIABLE
« Fred et Mickaël, les deux intervenants, 
étaient venus jouer à Vrigne, et je savais 
qu’ils avaient en tête un projet pour 
intervenir en collèges et lycées. Je les ai 
rappelés, pour qu’ils viennent tester 
à Vrigne  », sourit Adèle Gobillard, du 
service culturel du SIVOM Vrigne/Vivier, 
partenaire du projet.
Au fil des séances, les 5ème ont appris 
des techniques pour mieux mémoriser. 
« Leur apprendre à apprendre, c’était ça 
l’objectif, explique Mickaël. Les techniques 
de mémorisation sont un vrai atout dans 
une scolarité. Elles permettent au jeune 
de réussir et donc, de prendre du plaisir 
à étudier. »
Ils ont aussi travaillé sur leur capacité à 
comprendre leurs émotions mais aussi 
à décoder celles des autres. La confiance 
en soi, l’estime de ses forces, l’empathie : 
tout cela a été abordé à travers des jeux 
de rôle, des exercices de respiration, de 
pensée positive, des mises en situation. 
Ludique, drôle, efficace.
«  Développer l’EAC, insiste Aude Pilard, 
c’est faire en sorte que tous les jeunes 
puissent vivre de tels moments pendant 
leur scolarité, parce que ce sont des 
expériences inoubliables et qui développent 
leur sensibilité, leur créativité. L’art, ça 
enrichit, ça fait grandir. »

LE PRINTEMPS DE LA PETITE ENFANCE
L'édition 2024 vient tout juste de se terminer, puisqu'elle a eu lieu du 14 au 23 mars. 
Tous les ans depuis 2018, l’événement fait le bonheur des 0-6 ans inscrits en structures 
d'accueil, et de tous les poussins de maternelle ardennais.
Pendant 10 jours, des compagnies, des artistes, des auteurs interviennent et viennent 
offrir aux petits des spectacles de musique, de théâtre ou de contes, qui se déroulent le 
plus souvent dans les bibliothèques mais aussi dans les structures culturelles.
Une journée thématique aux Vieilles-Forges pour les professionnels, ainsi qu'une rencontre 
grand public avec un auteur jeunesse, ouvrent et ferment le bal chaque année ; ce qui 
donne encore plus d'importance à ce rendez-vous labélisé "premières pages" par le 
Ministère de la Culture.
Pour la BDA, le Printemps de la Petite Enfance, c'est une nouvelle fois l'occasion d'amener 
la culture dans des lieux moins favorisés.

L'ACCOMPAGNEMENT DU PRIX BD CABARET VERT
Après un coup d'essai carrément réussi l'an dernier, la BDA re-signe avec FLaP, l’association 
organisatrice du Cabaret Vert, pour être partenaire du Prix BD du Festival. Cette année, 
3 albums engagés sur la thématique du développement durable seront récompensés.
Dans la catégorie album jeune public, la BDA embarque dans l’aventure 1 300 collégiens 
ardennais, soit 60 classes ! Les ouvrages en lice seront envoyés dans les collèges pour 
que les jeunes puissent lire et voter.
Et, dans la catégorie album tout public, la BDA embarque… tous les lecteurs ! à partir 
du mois de mai et jusqu'en juillet, dans les bibliothèques du réseau départemental, les 
usagers auront accès aux BD nommées ; ils pourront lire puis participer en votant sur 
le site du Cabaret Vert.

L'ACTION CULTURELLE DE LA BDA, C'EST AUSSI :

qui maillent le 08

101
BIBLIOTHÈQUES 

salariés ou bénévoles qui 
animent le réseau

ont une bibliothèque dans leur 
commune

323 2/3
BIBLIOTHÉCAIRES DES ARDENNAIS

LA BIBLIOTHÈQUE DES ARDENNES 
TOUJOURS EN ACTIONS ! 
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Mises en situation, jeux de rôles : quand le théâtre permet aux collégiens de comprendre les émotions.

PRÊT GRATUIT D'INSTRUMENTS : À VOUS LE TOUR !
La BDA est l'une des rares 
bibliothèques départementales du 
Grand Est à proposer ce service : 
depuis décembre, certains adhérents 
ont la chance de pouvoir emprunter 
des instruments de musique. Pour 
vous, ce sera la batterie ou le clavier ?

L'idée était trop belle ; c'était sûr que le 
service ferait fureur.
Depuis décembre dernier, les adhérents 
de la bibliothèque de Bairon-et-ses-
environs (située au Chesne) ont la chance 
de pouvoir emprunter un instrument 
de musique et de le garder chez eux, 
gratuitement, pendant deux mois. 
Ça s'appelle le prêt d'instruments de 
musique ; à côté des emprunteurs de 
livres, il y a maintenant ceux qui repartent 
avec une guitare folk dans leur sac. 
Celle qui s'occupe à la BDA de faire 
grandir le bébé, Marie Broyer, a le 
sourire : quasiment tous les instruments 
disponibles au prêt sont sortis.
« Quand on s'est lancé dans ce projet, 
notre volonté, c'était de diversifier les offres 
des bibliothèques du réseau de la BDA 
et de rendre la pratique musicale plus 

accessible, explique cette 
chargée de médiation 
musicale. C'est gagné ! Le 
service attire des enfants, 
avec leurs parents, et le lien 
se fait aussi avec les écoles 
de musique et les directeurs 
d'harmonie car le fait 
d'essayer et de découvrir 
un instrument peut donner 
envie d'aller plus loin et de 
s'inscrire dans une école de 
musique. Moi j'ai vu un enfant qui tirait par 
la main son parent pour venir chercher un 
instrument, c'est génial ! »
Pour l'instant, le service est en place 
uniquement à Bairon, jusqu'à la fin du 
mois de juin. Les 11 instruments de ce 
tout premier kit rejoindront ensuite une 
autre bibliothèque des Ardennes, pour 
satisfaire et régaler d'autres usagers 
pendant six mois.
Et presque en même temps, le 21 
juin, jour de la Fête de la musique, 
un deuxième kit sera lancé. Puis un 
troisième l'année prochaine... 
Le tempo, c'est plutôt "allegro", pour le 
déploiement du service !

LE PRÊT, PRATIQUE
Les adultes comme les enfants peuvent 
emprunter ; la seule condition, c'est 
d'être adhérent à la bibliothèque qui 
prête les instruments.
Le premier kit proposé à Bairon-et-ses-
environs compte en tout 11 instruments 
de musique (accordéon, batterie, banjo, 
guitares…). 
Chaque instrument est livré avec une 
méthode d’apprentissage pour débutant, 
ainsi que tous les accessoires nécessaires 
(ampli, housse, pupitre, jeu de cordes…).
L’emprunt est gratuit. 
Durée maximum : 2 mois !

La lutte contre l'illettrisme est un 
enjeu fort ; le Conseil départemental 
est à 200% impliqué, c’est lui qui pilote 
la démarche, plus particulièrement, 
Dany Bechet, chargé de mission contre 
l’illettrisme et l'illectronisme depuis 
2023. Le point, avec lui.

En 2020, suite au diagnostic 
« L’illettrisme dans les Ardennes, 
une urgence, un défi  » établi à 
la demande du CD08, le Collectif 
Illettrisme Ardennais (CIA) est 
né. Vous en faisiez partie, dès le 
début ; racontez-nous…
Pendant trois ans, on a fait un gros travail 
de mobilisation, de sensibilisation. Il y a 
plein de structures qui existent partout 
dans les Ardennes depuis très longtemps, 
je pense notamment à l’association Lire 
Malgré Tout à Revin qui œuvre depuis 
1984, et chacune travaille dans son 
secteur. L’objectif premier, et c’est atteint, 
c’était de penser collectif.
Maintenant, ma mission au Département, 
c’est de mettre en place une politique 
autour de cette problématique. 
Les JNAI (Journées nationales d’action 
contre l’illettrisme), en septembre 2023, 
ont été un moment fort d’échanges qui a 
mis en lumière l’engagement de chaque 
membre du Collectif. C’est important, ces 
temps d’échanges avec les partenaires, 
car on ne résoudra pas le problème 
s’il n’y a pas une synergie entre les 
différents acteurs. L’illettrisme est une 

problématique transversale, il faut agir 
sur plusieurs dimensions et chacun a 
son rôle à jouer.
Je suis fier aussi du NEC Ardennes 
(Numérique En Commun) que nous 
avons organisé en mars 2023, avec l’idée 
de rassembler les professionnels qui 
agissent au quotidien pour l’inclusion 
numérique. 
On est le premier NEC à s’être mobilisé 
sur la double problématique inclusion 
numérique/illettrisme. Si l’on parle 
d’inclusion numérique, il faut qu’on parle 
d’illettrisme ; cette double réflexion est 
née du Collectif.

Aujourd’hui, le Collectif, c’est 32 
structures et 86 personnes, qui 
sont toutes super impliquées…
Oui, et ces nombres n’arrêtent pas de 
grandir car régulièrement, des nouveaux 
acteurs s’engagent dans cette lutte. 
Pour moi qui coordonne l’action, c’est 
très positif car ce qu’on cherche, c’est 

à mailler le territoire, le plus possible.
Dans les villes, les quartiers, il y a des 
moyens ; c’est moins un problème, de 
lutter contre l’illettrisme. Par contre, 
dans les zones rurales, c’est beaucoup 
plus difficile ; il faut aller vers, amener la 
culture là où il faut, réparer le lien entre 
les gens illettrés et la culture.

Une dynamique existe, main-
tenant. C’est quoi, la prochaine 
étape ?
On est au stade où l’on se structure, 
c’est essentiel si l’on veut avancer. 
Notamment, on a développé une 
ressourcerie dédiée à l’illettrisme, qui 
est accessible à toutes les structures 
professionnelles et associatives pour 
leur permettre de mieux répondre aux 
difficultés des usagers, avec notamment 
des livres, des films, des contenus 
numériques, ou des jeux de société 
depuis peu.

Que peut faire une personne 
concernée qui recherche de 
l’aide ?
Appeler le 0800 11 10 35.
C’est le numéro vert de l’Agence Nationale 
de Lutte Contre l’Illettrisme (ANLCI). 
Ce numéro permet de contacter quelqu’un 
qui connaît le problème et qui va chercher 
une solution appropriée.

« EN MATIÈRE D'ILLETTRISME, CHACUN A SON RÔLE À JOUER »
DIRECTEUR EN OR

Au CD08, on en est très fier  ! En fin 
d’année dernière, Jean-Rémi François, 
le directeur de la BDA depuis 2016, a 
été désigné « bibliothécaire de l’année 
2023 » par le magazine de référence 
Livres Hebdo, destiné aux professionnels 
du livre. Sacrée belle récompense pour 
ce quadragénaire passionné et super 
investi dans ses nobles missions : le 
développement de la lecture publique, 
la formation de tous les acteurs qui 
animent la centaine de points lecture 
ardennais, le conseil et l’aide aux élus au 
moment d’ouvrir, de transformer ou de 
développer un équipement, et la politique 
culturelle.
Particulièrement sensible aux défis 
à relever dans les campagnes, Jean-
Rémi François n’en reste pas moins 
connecté à ce qui se passe à l’échelle 
nationale. Il fait partie de l’Association 
des Bibliothécaires de France ; il y est 
très impliqué dans toutes les questions 
concernant l’illettrisme et la maîtrise de 
la langue.

En mars 2023, le NEC associe illettrisme 
et illettrisme numérique.
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Le Festival des Confréries en Ardenne fêtera ses 20 ans les samedi 4 et dimanche 
5 mai sur la place Ducale de Charleville-Mézières ! Pour cette édition anniversaire 
exceptionnelle, les organisateurs ont prévu de nombreuses surprises pour régaler 
les quelque 30 000 visiteurs attendus. 

Promotion de la gastronomie, défense de plats ou de produits typiques issus du terroir, 
parfois oubliés, partage et convivialité sont les maîtres mots de cette manifestation unique 
en France. Et cela fait 20 ans que ces ingrédients font recette ! Et autant d'années que le 
Conseil départemental soutient cet événement populaire.
Le festival 2024 accueillera une cinquantaine de confréries françaises et belges ainsi qu'une 
quinzaine de producteurs, dont une grande majorité labellisés Ardenne de France. Cette 
année, c'est la région Bourgogne-Franche-Comté qui sera mise à l'honneur avec la venue 
d'une dizaine de confréries et notamment celle de l'escargot de Bourgogne.

Animations musicales, 
restaurant éphémère, 
tenue de chapitres, 
exposition (ainsi que 
quelques surprises !) 
rythmeront ces deux 
jours de festivités.

  D’INFOS : 

www.festivaldesconfreries.com 

ACTUS ARDENNES
20ème ANNIVERSAIRE 
pour le Festival des Confréries en Ardenne 

1944-2024 : 
entretenir le souvenir 
de la Libération 

Le CD08 continue de soutenir les 
associations patriotiques ; il aide 
notamment les associations locales qui 
œuvrent pour le devoir de mémoire dans 
l’acquisition de drapeaux.

La collectivité accompagne aussi 
financièrement les manifestations et 
les actions en lien avec l’histoire du 
département. Plus particulièrement, 
10 000 € ont été inscrits au Budget 2024 
pour soutenir des événements organisés 
dans les communes pour l’anniversaire 
de la Libération des Ardennes.
A titre d’exemple, l’association « En vélo 
sur les traces de la 101ème de Charleville-
Mézières  » a reçu une subvention du 
Département pour l’organisation d’une 
randonnée commémorative dans le 
cadre du 80ème anniversaire de la Bataille 
des Ardennes, du 8 au 11 mai prochain.

274 783
C’est la population légale 

des Ardennes au 1er janvier 2024.

8
Marchés des Producteurs de Pays 

des Ardennes ont lieu une fois 

par mois pendant toute l’année : 

Launois-sur-Vence, Avaux, 

Charleville-Mézières (Place Ducale 

et Place de Mézières), La Cassine, 

Mouzon, Harcy et Givet.

208
Soit le nombre de kilomètres 

de frontière commune entre le 

département des Ardennes et la 

Belgique.

111
communes ardennaises sont 

labélisées « Villes et Villages 

fleuris », soit 1 sur 4.

Sorties, hébergements, activités 
insolites… Ardennes Inspirations, 
c’est LE magazine indispensable 
qui permet de retrouver toutes 

les idées et bons plans pour bien 
préparer son séjour dans les 

Ardennes. 

Consultable sur
 www.ardennes.com 

et disponible dans les offices 
de tourisme.

C'est  bientôt
La 49ème édition du Circuit des Ardennes 

International se déroulera du 4 au 
7 avril prochain. Quatre étapes au 

programme : Juniville - Asfeld, Auvillers-
les-Forges - Hardoncelle (Remilly-

les-Pothées), Charleville-Mézières - 
Aiglemont, Sedan - Sedan (château fort). 

24 équipes participeront et auront 
besoin des encouragements du public 

sur les routes ardennaises ! 
Le CD08 est un soutien fidèle du Circuit 

des Ardennes. Il sera présent sur 
chacune des quatre étapes de cette 

édition. 

  D’INFOS : www.cd08.fr

C'est nouveau
Dans le cadre de l’occupation du site 

touristique de Woinic à Saulces-Monclin, 
le Conseil départemental a mis en 

place une mise en concurrence pour 
l’attribution de trois emplacements du 
domaine public pouvant accueillir des 

structures à vocation commerciale. 
Deux emplacements sont réservés 

à l’installation de distributeurs 
automatiques alimentaires pour la 

vente de produits locaux, tandis que le 
troisième sera dédié à des activités de 

petite restauration.

Les candidats retenus seront connus au 
printemps.

C'est sorti
Un « guide journalistique » de 168 pages 

sur les Ardennes. C'est ainsi que se 
présente le dernier numéro de la revue 
Pays, dédié entièrement aux Ardennes.
Publiée deux fois par an, Pays est une 
revue indépendante faite et imprimée 
en France. A chaque numéro, Pays se 

consacre à un seul et unique territoire.
« C’est le fruit de six mois de travail sur le 
08. Les Ardennais sont fiers de l'être, et 

ça, c'était chouette à découvrir », raconte 
l'équipe de la revue.

Pays est disponible sur le site internet 
de la revue, et en librairie.
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Imane Khelif, chercheuse d’or
En février dernier, Imane Khelif, boxeuse algérienne, qualifiée pour les JO 2024, était 
de passage dans les Ardennes pour peaufiner sa préparation.

Accompagnée par son entraîneur, 
Mohamed Chaoua, Imane Khelif a investi 
la Maison départementale des Sports 
à Bazeilles. Objectif : décrocher une 
médaille d’or lors des prochains Jeux 
Olympiques à Paris.
La salle d’entraînement de boxe, la 
salle de musculation, et également des 
sparrings de qualité leur ont été mis à 
disposition durant ce stage. Pour rappel, 
la Maison départementale des Sports 
est labélisée Centre de Préparation aux 
Jeux. C’est d'ailleurs dans ce cadre que 
des délégations sportives internationales 
sont accueillies. 

Noël Bourgeois, Président du Conseil 
départemental des Ardennes, lui a rendu 
visite, avec Nathalie Robcis, Présidente 
de la Commission Education, Sport 
et Culture au Conseil départemental 

A Charbogne, le charme et l’authenticité d’un château datant du XVIème siècle 
deviennent le cadre idéal pour un séjour en famille ou entre amis. Le lieu est privilégié 
aussi par les entreprises et autres groupes, pour l’organisation de séminaires.

Séjourner dans un château médiéval, arpenter une vaste cour, festoyer dans une immense 
salle à manger ou partager un moment convivial au coin d’une cheminée… le rêve est 
possible, à Charbogne !

Ici, les hôtes sont accueillis pour des séminaires, des mariages et autres réunions 
familiales ou professionnelles dans un château du XVIème siècle, restauré et transformé 
en gîtes grande capacité (60 places en tout). Toits, charpentes, murs, fenêtres, tours… 
après plus de 10 années de travaux, la forteresse a retrouvé de sa superbe et le cachet 
d’antan y côtoie désormais le confort et la modernité. 

À l’extérieur, le porche et les douves témoignent du passé militaire du château, tandis 
que l’imposante terrasse de 300 m², fraîchement réalisée, offre une vue imprenable et 
paisible sur la campagne. Tant de liberté qu’on se sentirait presque comme des petits 
oiseaux… D’autant que les activités détente et de loisirs ne manquent pas, à commencer 
par la proximité avec la Voie verte Sud-Ardennes (à une dizaine de kilomètres).

SÉMINAIRES PEU ORDINAIRES
Déjà plébiscité par les touristes (ardennais ou autres), le site se prête volontiers à 
l’organisation de séminaires. Tout le matériel nécessaire (écran, vidéoprojecteur, 
paperboards) est mis à disposition pour créer une ambiance de travail sérieuse, mais 
pas trop ! 

  CONTACT : 

11 Grande Rue, à Charbogne 
06 03 47 53 39 - contact@chateau-charbogne.fr 

DÉCOUVERTES
pendant une session d’entraînement  : 
« C’est un honneur de recevoir des athlètes 
au sein de notre Maison départementale 
des Sports. La qualité de notre équipement 
permet une préparation optimale pour 
les sportifs de haut niveau ! Nous vous 
souhaitons le meilleur pour ces Jeux  !  »  
La délégation reviendra au mois de 
juin, juste avant l’échéance des Jeux, 
tant attendue.

SON PALMARÈS

Vice-championne du Monde 
IBA 2022

5ème aux Jeux Olympiques de 
Tokyo 2020

Championne d’Algérie 
2018 et 2019

A noter, 
elle est ambassadrice Unicef 

en Algérie.

    L’accueil est chaleureux 

et l’endroit vraiment adapté !  
    

Imane a trouvé à la Maison départementale des Sports 
des équipements de boxe de qualité pour s'entraîner.

Le château de Charbogne
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LES VASES COMMUNICANTS
L’Etat trouve toujours des solutions aux problématiques avec l’argent des 
collectivités.
Alors que nous attendons depuis longtemps une grande loi sur l’Autonomie à la 
hauteur des enjeux, la 5ème branche de la Sécurité Sociale a été mise en place dans la 
configuration préférée de l’Etat : Il ordonne, les collectivités paient. 
Nombre de mesures sont déployées pour permettre à nos concitoyens de continuer 
de vivre à domicile quel que soit leur état de santé. Ces attentions sont louables et 
nous sommes d’accord sur leur utilité. 

Sauf que le compte n’y est pas en termes de financements. 
Le discours officiel bien huilé nous sert des expressions telles que « coconstruction », 
« concertation » avec une réalité : les Départements doivent faire mieux avec autant !
C’est ainsi que nous avons assisté à l’annonce du Premier ministre indiquant que les 
personnes percevant l’allocation de solidarité spécifique, relèveraient désormais du 
dispositif RSA dans un avenir plus ou moins proche. 

Au-delà du fait que ces personnes ne cotiseront plus pour leur retraite durant cette 
période, l’addition pour le Département des Ardennes s’élèverait à 10 millions € 
supplémentaires. 
A force de considérer le Département comme un simple opérateur et non comme 
le chef de file de l’action sociale, l’Etat oublie que les finances départementales ne 
sont pas extensibles et que les conséquences en termes d’emplois pourraient être 
dévastatrices, notamment dans les services d’aide à domicile ou les établissements 
pour personnes âgées et handicapées. 

Les Ardennes n’ont vraiment pas besoin de ça !

Pour le groupe de la Majorité départementale
Dominique ARNOULD, Renaud AVERLY, Odile BERTELOODT, Ingrid BOUCHER, Noël BOURGEOIS, 
Robert CHAUDERLOT, Alban COLLINET, Pierre CORDIER, Eddy CZARNY, Catherine DEGEMBE, Jean-Pol DEVRESSE, 
Yann DUGARD, Anne DUMAY, Brice FAUVARQUE, Anne FRAIPONT, Jean GODARD, Fabienne GOFFETTE, Else JOSEPH, 
Michel KOCIUBA, Thierry MALJEAN, Marie-José MOSER, Michel NORMAND, Inès REGNAULT DE MONTGON, 
Nathalie ROBCIS, Stéphanie SIMON, Mélanie STEVENIN, Sylvie TORDO, Marc WATHY

LE MILLE-FEUILLE ADMINISTRATIF 
Le gouvernement a initié une mission pour « objectiver les coûts de 
l’enchevêtrement des compétences et des responsabilités entre les administrations 
publiques et le coût complet des normes applicables aux collectivités territoriales ».  
Plusieurs de ces compétences sont détenues par les conseils départementaux. 
Les conclusions de ce travail doivent permettre de « clarifier les niveaux de 
compétences » des collectivités territoriales tout en posant la problématique de 
leurs « moyens » ce qui soulève des questions de fond.
  
Concernant les compétences : la volonté de simplification ne risque-t-elle pas de 
déshumaniser les politiques ? Ne va-t-on pas aboutir à des gestions techniques 
sous forme de guichets où finalement les relations humaines n’auront plus 
leur place, où le cas par cas n’existera plus ? Au niveau départemental, nous 
avions alerté l’exécutif à ce propos lors du changement de stratégie concernant 
les équipes pluridisciplinaires qui gèrent le RSA. Systématiser va plus vite mais 
retire l’essence du travail de l’élu qui est d’être au contact des bénéficiaires, 
d’accompagner les services, pour comprendre, évaluer les situations et proposer 
les solutions les plus adaptées.

Quant aux moyens : aujourd’hui en l’absence de fiscalité propre et de réelle 
péréquation, les conseils départementaux ne doivent leur survie qu’à l’État 
qui leur donne les moyens d’assurer le minimum de leurs missions pour les 
départements les plus pauvres et limite ou contrôle, en partie, les moyens 
d’actions des plus riches, mais ce pour combien de temps encore ? 

Pour le groupe « Les Ardennes ensemble» 
Elisabeth BONILLO-DERAM, Jérémy DUPUY, Kevin GENGOUX, Brigitte LOIZON, Christophe MAROT, Cathy NININ, 
Mathieu SONNET, Dominique RUELLE

M A J O R I T É  D É P A R T E M E N T A L E O P P O S I T I O N  D É P A R T E M E N T A L E

L A  L I B R E  E X P R E S S I O N

Agenda
EXPOSITION 
« REFLETS »    
— JUSQU'AU 19 MAI
     Charleville-Mézières

L’exposition « Reflets. 
L’artisanat mérovingien révélé », visible au 
Musée de l’Ardenne à Charleville-Mézières, 
vous emmène au cœur des collections 
archéologiques mérovingiennes nées des 
explorations des 19ème et 20ème siècles, 
dont des découvertes des archéologues 
du Conseil départemental. 

  D’INFOS : www.charleville-mezieres.fr

TRIKAYATHLON    
— 19 MAI 
     Vieilles-Forges

Le site des Vieilles-Forges 
se prête parfaitement à ce type de 
compétition exigeante mêlant canoë, 
VTT, trail, et bien entendu, dépassement 
de soi. Inscriptions possibles jusqu’au 17 
mai. Evénement organisé par le K-RAID 
Ardennes.

  D’INFOS : www.trikayathlon.com 

LES 80 ANS 
DU D-DAY     
— DU 6 AU 9 JUIN 
     Novion-Porcien

Le Musée Guerre et Paix 
fête les 80 ans des opérations militaires 
alliées qui amorcèrent la Libération de la 
France et de l’Europe. 
Au programme : commémoration du 
D-DAY, saut en parachute, Première du 
spectacle seul en scène D-DAY, de la 
Compagnie Acontratempo, projection 
commentée des films Le jour le plus long et 
Il faut sauver le soldat Ryan.

  D’INFOS : www.guerreetpaix.fr

30 ANS DES 
TOURELLES   
— 9 MAI 
     Vouziers

Un anniversaire ponctué 
par la projection d'un film témoignage de 
l'association au cinéma de l'espace culturel, 
suivie d’un spectacle de rue Animanniversaire 
par La Cie du deuxième, et qui se clôturera 
par un Apéro concert à partir de 20h30.

  D’INFOS :  www.lestourellesvouziers.com 

LA FOULÉE 
ASFELDOISE   
— 1ER AVRIL
     Asfeld

Cette course nature 
traversera Asfeld et Vieux-lès-Asfeld. Le 
circuit de 10 km emprunte différentes 
routes et chemins autour de l’église Saint-
Didier d’Asfeld, ainsi qu’une partie de la 
Voie verte Sud-Ardennes en bord du canal 
des Ardennes. Organisée par l’Amicale des 
Sapeurs-Pompiers d’Asfeld.
 

  D’INFOS : www.lafouleeasfeldoise.fr

LA FÊTE 
DE BELTAINE     
— 4 MAI
     Montcornet

Plongez au cœur de la 
culture celte et venez fêter le passage de la 
période sombre à la période claire (hiver, 
printemps) avec une cérémonie dirigée par 
un druide au cours de laquelle des bûchers 
seront allumés à la tombée de la nuit. 
Troupe gauloise, conteur de la forêt de 
Brocéliande (Tortequesne) et spectacle de 
feux complètent le programme.

  D’INFOS : https://mont-cornu.fr/ 

FESTI'BUZ 
— 14 ET 15 JUIN
     Buzancy

Pour cette nouvelle 
édition, le festival Festi'Buz a préparé une 
belle programmation avec des concerts 
à vivre ! Louis Bertignac, Superbus, 
Deportivo… Laissez-vous séduire et 
embarquer. Ouverture des portes à 18h 
vendredi - 17h le samedi

  D’INFOS : https://www.ardennes.com/agenda/festibuz/ 

SOLSTICE 
PIZZA
— 22 JUIN
     Omont

Venez célébrer le 
solstice d’été tout en découvrant les jardins 
d’art d’Omont ! 
Découvrez des spectacles atypiques, 
assistez à un concert et finissez par danser 
autour du feu de joie au rythme du DJ. 
L’association BRONCA est à la manette de 
l’organisation de cette manifestation, dont 
c’est la 3ème édition.

  D’INFOS : 06 66 91 09 51 - www.bronca.info
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